REPUBLIQUE FRANCAISE

LIBERTE             -                        EGALITE               -                FRATERNITE

VILLE D'ASNIERES-sur-SEINE
(Hauts-de-Seine)

----------

CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 29 SEPTEMBRE 2004

----------

COMPTE-RENDU ANALYTIQUE

----------

LE CONSEIL,

L’an deux mil quatre, le vingt neuf septembre à vingt heures, les membres du Conseil Municipal dûment convoqués le seize septembre, se sont réunis en séance publique, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Manuel AESCHLIMANN, Député-Maire.

Etaient en outre présents : MM. CAILLET 1er Maire-Adjoint , ALONSO, Mmes CHAVINIER, RAUSCHER, MM. DECHENOIX, BLANC, DELAGE, BOUTIFFARD, Mme LECLERC, MM. CAYLA, BARY, TESSIER, MARTIN SAINT LEON, Mmes ESCLATTIER, RICHARD, MM. SEMOUN, DAUPHIN, Maire-Adjoints ; Mmes PENET, MOURGET, PERRIN, MORDACQ, BERTHOLET, FOURNIER, MOUNIER, M. MARGUERIE, Mme PREVITALI, M. CHAUDE, Mme DE GIRAUD D’AGAY, M. NAMIN, Mme POURBAGHER, M. LE GAC, Mme RATTIER, MM. BARBERI, LAGARDE, Conseillers Municipaux Délégués ; MM. CHAZOULE,  BERARD DE MALAVAS, NOISETTE, PIETRASANTA, RICHARD, CASARI, ZAOUI, MASSOL, PERNOD, Conseillers Municipaux.
Avaient donné mandat : Mme AESCHLIMANN, M.A., à Mme MOURGET, C.M.D. ; Mme SOLAL, C.M.D., à M. TESSIER, M.A. ; M. VIDAL, C.M., à M. BERARD DE MALAVAS, C.M.

Absent : M. RIERA, C.M.
*

*        *

LE CONSEIL,

· PREND ACTE :

- d’une communication du Député-Maire concernant la démission d’un Conseiller municipal et de l’impossibilité d’installer, à cette séance, un nouveau Conseiller, les deux personnes suivantes de la liste, sur laquelle est intervenue cette vacance, n’ayant pas accepté de siéger.

*

*        *

Après l’appel nominatif et constat que le quorum est atteint, Monsieur LE GAC, est désigné en qualité de secrétaire de Séance.

*

*        *

LE CONSEIL,

· DECIDE la prise en charge par la Commune des frais occasionnés pour une mission humanitaire effectuée en Haïti par un agent territorial à la suite de la catastrophe qui frappe ce pays.
*

*        *

LE CONSEIL,

· RETIRE de l’ordre du jour de cette séance les deux affaires liées concernant :

- le déclassement d’une partie de la place Aristide Briand.

-
 la construction d’un parc de stationnement souterrain place Aristide Briand et la reconstruction de l’aménagement paysager, ainsi que la signature des actes liés à la procédure de bail emphytéotique administratif assorti d’une convention de mise à disposition des biens.

*

*        *

LE CONSEIL,

· APPROUVE les procès verbaux des séances du Conseil Municipal des 3 mars 2004, 31 mars 2004, 23 juin 2004 et 2 juillet 2004.

*

*        *

LE CONSEIL,

· PREND ACTE de la communication du Maire sur les décisions prises en application des articles L.2122-22 et L.2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales et de la délibération du 6 janvier 2004 autorisant le Maire à accomplir certains actes de gestion dans le cadre des dispositions des articles susvisés, à savoir :

1. Règlement de frais et honoraires d’avocat pour les mois de mars et avril 2004.
2. Organisation de la brocante le dimanche 13 juin 2004 dans la rue Emile Zola à Asnières-sur-seine – fixation des tarifs de droits de place pour les exposants professionnels et particuliers.
3. Organisation de la brocante le dimanche 20 juin 2004 rue des bourguignons à Asnières-sur-Seine – fixation des tarifs de droits de place pour les exposants professionnels et particuliers.
4. Délégation à Asnières-Habitat du droit de préemption urbain pour acquérir la propriété sise 30 rue Diderot.
5. Modification de la mise à disposition d’un appartement, à l’école Descartes, à Asnières-sur-Seine, en faveur d’un professeur des écoles.
6. Mise à disposition précaire d’un local situé 42 avenue des Grésillons à  Asnières-sur-Seine pour création d’un atelier couture.
7. Règlement de frais et honoraires de la SCP A. Ritou et A. Fouillade, huissiers de justice.
8. Opérations relatives à la dette de la Commune. Réaménagement de divers contrats de prêts auprès de Dexia Crédit Local.
9. Convention de stockage de modules industrialisés entre la Ville d’Asnières-sur-Seine et la Société SBL.
10. Règlement de frais et honoraires d’avocat.
11. Signature de deux conventions de mise à disposition de locaux municipaux en faveur de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hauts-de-Seine.
12. Création d’une régie de recettes pour l’encaissement : 
-
d’entrée aux concerts, 
· d’entrée aux expositions,
· d’animations diverses,
· des droits d’inscription de place pour les exposants, artisans et commerçants dans le cadre des différentes manifestations culturelles.
13. Fixation des tarifs de droits de place pour les exposants, artisans et commerçants pour l’organisation du printemps des provinces les samedi 3 et dimanche 4 avril 2004 sur le parvis de l’Hôtel de Ville d’Asnières-sur-Seine.
14. Passation d’un contrat d’assurance annulation.
15.  Passation d’un contrat d’assurance expositions.
16. Règlement de frais et honoraires d’avocat pour le mois de mai 2004.
17. Règlement de frais et honoraires d’avocat.
18. Organisation de la brocante les samedi 4 et dimanche 5 septembre 2004 dans le parc Robinson à Asnières-sur-Seine – fixation des tarifs de droits de place pour les exposants professionnels et particuliers.
*
*        *

LE CONSEIL,

· ENREGISTRE les réponses données aux questions posées par des Conseillers Municipaux concernant :

- les mesures prises suite à l’incendie qui a détruit notamment les guichets d’accueil et de billetterie de la gare SNCF,
- les transports d’un agent territorial,
- les modalités d’inscription des élèves à la restauration scolaire,
- les différentes actions en justice auxquelles la Ville est partie,
- des éléments relatifs à la communication de documents administratifs et au compte administratif 2003.

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission municipale « AMENAGEMENT ET URBANISME – INTERCOMMUNALITE – POLITIQUE DE LA VILLE - DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE » réunie le 22 septembre 2004.

Rapporteur : Madame MORDACQ
A – AMENAGEMENT ET URBANISME

LE CONSEIL,

· DECIDE de résilier le bail commercial conclu avec la SARL Richard-France, 370/372 avenue d’Argenteuil, dans le cadre du projet de rénovation de la ZAC Scheurer Kestner 


et 

AUTORISE le Député-Maire à signer le permis de démolir l’immeuble.

· AUTORISE le Député-Maire à signer la convention partenariale entre la Ville et la Chambre des Métiers, pour la mise en œuvre d’une charte de qualité dans le cadre du renouvellement urbain du quartier Voltaire.
· AUTORISE le Député-Maire à signer une nouvelle convention d’équilibre habitat/activités pour la période 2004-2008, convention qui se substitue à celle conclue sur la période
2001-2005.

B – DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE
LE CONSEIL,

· ATTRIBUE « le prix asniérois du développement durable » aux entreprises MAX SERVANT et ENERCHAUF, lauréates du concours 2004 
et 
FIXE respectivement à 2250 € et 750 € le montant attribué.

*

*        *

LE CONSEIL,

· RATIFIE les conclusions du rapport de la Commission Municipale « AFFAIRES GENERALES » (FINANCES – MARCHES PUBLICS – RESSOURCES HUMAINES – GESTION DES SERVICES PUBLICS) réunie le 22 septembre 2004.

Rapporteur : Mme PERRIN

A - FINANCES
· DECIDE d’exonérer pour l’année 2005, les sociétés Lidl 25 rue des Mourinoux et 52 avenue des Grésillons, Selicomi 2 rue Louis Armand et Schurgard 17 quai Aulagnier, de la taxe sur les ordures ménagères, la Ville n’assurant plus aucune collecte ni aucun traitement des ordures ménagères à destination de ces entreprises.
-
ACCORDE la garantie communale :
- à l’OPHLM Asnières-habitat au titre d’un emprunt de 5 400 000 € contracté au titre de l’acquisition d’un immeuble d’habitation situé 50 avenue des Grésillons,

- à la Fondation pour le Logement Social, au titre d’un emprunt de 1000 € contracté pour l’acquisition d’un appartement 12 rue Gaston Bonnier.

-
DONNE son accord pour le transfert de la garantie communale accordée en son temps à la SCIC les Courtilles pour le programme immobilier « Résidence les Courtilles » 25-30 Place 
le Vau, et qui est repris par la SCIC Habitat Ile de France.

- 
DECIDE de verser une participation financière à la Ville de Bois-Colombes d’un montant de 12 566,62 € HT au titre des travaux de mise en conformité de la signalisation tricolore effectués à trois carrefours routiers mitoyens :


Chevreul / Pasteur / Bruyères


Chevreul / Pierre Joigneaux / Pelletier


Argenteuil / Stalingrad / 4 Routes

et

AUTORISE le Député-Maire à signer une convention avec la Ville de Bois-Colombes fixant, depuis 2002, les modalités de la participation des communes aux dépenses des illuminations de fin d’année rue des Bourguignons (rue mitoyenne), sur la base de 5 980 € TTC par an.

B – SUBVENTIONS
LE CONSEIL,

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter auprès du Conseil Général des Hauts de Seine une subvention d’investissement pour mener une étude globale pour définir la programmation urbaine du secteur AGIII suite à l’arrivée du métro et du tramway, et élaborer un projet de renouvellement urbain inscrit dans les dispositifs de l’ANRU.

· AUTORISE le Député-Maire à solliciter auprès du Conseil Régional d’Ile de France une subvention d’investissement pour conduire une étude pré-opérationnelle dans le cadre de la démarche de l’article 20 du contrat de plan Etat/Région 2000/2006.
· ATTRIBUE le solde de la subvention 2004 aux associations :

Football Club d’Asnières (31 500 €)

Asnières Tennis Club (15 000 €)

CONDITIONNE le versement de ces sommes à la production de documents règlementaires

et

AUTORISE le Député-Maire à signer avec l’association Asnières Tennis Club un avenant à la convention initiale fixant les conditons d’attribution de la subvention 2004.

· FIXE à 760 € le montant du prix du Forum des associations 2004, 
et 
DECIDE de VERSER cette somme, à part égale, en faveur de deux associations qui sont particulièrement impliquées dans la vie asniéroise, à savoir :

La Maison des Femmes

La Compagnie d’Arc d’Asnières

· ACCEPTE le reversement d’une somme de 6 371,82 € que l’association « Les enfants sont à la Maison » a souhaité restituer, suite à sa liquidation, pour être utilisée en faveur de l’équipement petite enfance crèche « Les Petits Matelots ».

C – MARCHES PUBLICS

LE CONSEIL,

· AUTORISE le Député-Maire à signer avec l’Immobilière Groupe Casino, une convention de mise à disposition de longue durée (30 ans) d’un parc de stationnement souterrain sous le supermarché Casino rue de la Station/Avenue de la Marne 

AUTORISE à ce titre, le versement d’une subvention d’équipement de 1 200 000 € TTC 

et

DECIDE d’étaler la charge en résultant sur une période de 5 ans.
· AUTORISE le Député-Maire ou le Maire Adjoint délégué aux Finances à signer les marchés liés aux diverses procédures d’appel d’offres lancées au cours du 2ème trimestre 2004, suivant la sélection opérée par la Commission d’appel d’offres.
-
AUTORISE le Député-Maire à signer un avenant au marché passé avec la Société « Au Château Rouge » fournisseur d’articles vestimentaires de sécurité pour le personnel communal.

· AUTORISE le Député-Maire à signer, avec la Société SODEARIF, titulaire du bail emphytéotique administratif pour la construction d’une école élémentaire dans le quartier Chanzy, une convention de mise à disposition de deux emplacements dans le parc de stationnement La Sablière, pour les besoins de cette future école.
D – RESSOURCES HUMAINES

LE CONSEIL,

· DECIDE de modifier la délibération du 26 septembre 2002 en adoptant de nouvelles mesures relatives au régime indemnitaire du personnel communal de la filière technique.
E – AFFAIRES GENERALES
LE CONSEIL,

· EMET un avis favorable à l’achat, auprès d’un particulier, de cartes postales anciennes, concernant notre commune, au début du XXè siècle.
*

*        *

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 10.
Publié par affichage sur les panneaux
administratifs intérieur et extérieur de la Mairie

le QUATRE OCTOBRE DEUX MIL QUATRE
LE DEPUTE-MAIRE D’ASNIERES-SUR-SEINE

Manuel AESCHLIMANN
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